
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA RÉFÉRENTE 
SANTÉ MUNICIPALE AUPRÈS DE LA CRÈCHE "LA RUCHE"

L'an deux mille vingt deux, le huit novembre, le conseil municipal s’est réuni en
lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 31/10/2022

Compte-rendu affiché le 10/11/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Pierre-Marie MAUXION.

Rapporteur : Madame Marion LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry  DUCHAMP   ;  Ahlame  TABBOUBI   ;  Maryse  MICHAUD   ;  Marcel
GOLBERY   ;  Jean-Luc  PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Eliane  CHAPON   ;  Alain
DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Nora BELATTAR  ; Yann-
Yves DU REPAIRE  ; Sandrine BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI
;  Marion  LECLERE   ;  Levana  MBOUNI   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard
JAVAZZO   ;  Claude MOUCHIKHINE   ;  Maud MILLIER DUMOULIN   ;  Pierre-
Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Jacques ROS  a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Lionel RUFIN  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Patrice LANGIN 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le décret du 30 août 2021 modifie les obligations des gestionnaires de
crèche  en matière  de médecin de crèche.  Les gestionnaires doivent
dorénavant  avoir  dans  leurs  équipes  un  référent  santé  et  accueil
inclusif.
Cette mesure est obligatoire depuis le 1er septembre 2022, 
Ce  rôle  peut  dorénavant  être  occupé  par  d’autre  catégories  de
personnels soignants dont les infirmiers.

Le rôle du Référent Santé Accueil Inclusif (RSAI) est d’accompagner
l’équipe  de  l’établissement,  de  l’informer,  de  la  conseiller  dans  le
domaine de la santé du jeune enfant, d’apporter son concours à la
mise en œuvre de mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-
être et au bon développement des enfants, ou encore de veiller à la
mise en place de mesures inclusives pour les enfants en situation de
handicap. 
Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, le RSAI doit aider et
accompagner l’équipe de l’établissement dans la compréhension et la
mise  en  œuvre  d’un  projet  d’accueil  individualisé  élaboré  par  le
médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille. 

Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement
en santé du jeune enfant, le gestionnaire d'une crèche collective ou
halte-garderie mentionnée au 1° de l'article R. 2324-17 respecte les
durées minimales d'intervention suivantes :  20 heures annuelles, dont
4 heures par trimestre, d'intervention du référent « Santé et Accueil
inclusif » , pour une structure de 20 berceaux maximum.

Le Centre Social « Graine de Vie » a sollicité la ville pour une mise à
disposition  de  la  référente  santé  qui  travaille  actuellement  sur  les
crèches municipales, à hauteur du nombre d’heures annuelles fixées
par la réglementation,
La  présente  délibération vise  à  autoriser  le  Maire  à  signer  cette
convention de  mise  à  disposition entre  la  Ville  et  le  Centre  Social
« Graine de vie ».
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à
disposition de la référente santé accueil Inclusif  municipale auprès de la crèche « la
Ruche » gérée par le Centre Social à raison de 4 heures par trimestre à compter du
1er janvier 2023, et tous les documents s’y rapportant. Cette convention tripartite
sera conclue entre la ville de Pierre-Bénite, l’agent concerné,  et le Centre Social
« Graine de Vie » pour une durée de 3 ans.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

#signature1#
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